
Formation Ingénieur
FRAIS DE SCOLARITÉ POUR L’ANNÉE 2026-2027



Les frais de scolarité sont valables pour l’année en cours et sont susceptibles d’être modifiés lors des années suivantes.

* par prélèvement automatique au plus tard le 15/09/2026

** par prélèvement automatique

*** les frais annexes, prélevés le 15/09/2026 au plus tard sont en compléments 
du tarif annuel et reversés à des tiers :
     -� cotisation à l’association des anciens Supbiotechalumni  

à partir de la Biotech 3, 20 €
     -� participation aux activités sportives 105 € (sauf pour le campus de Lyon)
     -� vie associative 65 €

MONTANT A MONTANT B
FRAIS 

ANNEXES***
Premier versement lors du 

dépôt du dossier d’inscription 
(puis à la réinscription

les années suivantes) **

CHOIX 1
Règlement global 

à la rentrée*

CHOIX 2
Règlement 
en 4 fois**

CHOIX 3
Règlement 
en 10 fois**

1re Année

990 € 8 972 €

 2292 € x 4
le 15/09/2026
le 15/12/2026
le 15/02/2027
le 15/04/2027

921 € x 10
du 15/09/2026 
 au 15/06/2027

170 €

2e Année

3e Année

4e Année

5e Année

990 € 11 836 €

3024 € x 4
le 15/09/2026
le 15/12/2026
le 15/02/2027
le 15/04/2027

 1214 € x 10
du 15/09/2026 
 au 15/06/2027

190 €

•� Le stage en fin de Biotech 2 peut-être rémunéré sous certaines conditions. 
Les stages de Biotech 4 et 5 sont obligatoirement rémunérés conformément 
aux dispositions énoncées par la loi Egalité des Chances» du 31 mars 2006. La 
moyenne de rémunération mensuelle évolue entre 700 € et 1 200 €

•� Les Bourses : CROUS, internes...

•� Les activités personnelles : durant le 2nd cycle, la plupart des étudiants 
travaillent à titre personnel en entreprise pendant l’année scolaire lors de la 
journée banalisée dans le planning

•� Les activités internes : l’école propose des postes d’hôtes/hôtesses d’accueil 
aux journées

Frais de Scolarité Formation Ingénieur - Tarif Annuel 2026 - 2027


